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La prière de demande et la prière d’intercession 

 

Bonjour à tous ! 

Comme nous l'avons déjà vu au long de notre parcours, la prière revêt différentes formes 

et nous avons seulement survolé quelques-unes d'entre elles : l'adoration, l'action de 

grâces, la louange. Pour conclure ce parcours sur la prière qui, je le rappelle, a été voulu 

pour nous préparer à entrer dans la prochaine année jubilaire, j'aimerais aborder aujourd'hui 

la prière de demande et la prière d'intercession. 

 

La prière de demande (ou la prière de supplication) 

Cette forme de prière reflète notre vulnérabilité humaine et notre besoin d'aide. Avec la 

prière de demande, nous présentons à Dieu nos besoins personnels, nos désirs les plus 

profonds, nos préoccupations les plus urgentes. Cette prière nous encourage à présenter 

nos demandes à Dieu avec confiance et persévérance, en nous rappelant qu'il est toujours 

prêt à écouter notre cœur. La supplication peut ainsi devenir un moment de communion 

intime avec Dieu, où notre vulnérabilité rencontre sa miséricorde et son amour infini. À 

travers elle, de prière en prière, nous apprenons à faire davantage confiance à Dieu, en lui 

confiant notre vie, nos soucis, nos espérances, nos désirs. Bien sûr, le Seigneur connaît 

nos prières avant même que nous les formulions. Nous ne prions pas pour l'informer, encore 

moins pour l'amadouer, mais pour augmenter notre foi dans son amour agissant. 

Nous sommes donc invités à prier avec foi et persévérance. Peut-être ne sera-t-il pas inutile 

de hiérarchiser nos demandes, en nous inspirant, par exemple, du Notre Père. Prions 

d'abord pour que le Nom du Père soit glorifié, pour que son règne arrive enfin en plénitude, 

pour que toute sa volonté de salut se réalise sur la terre comme elle l'est déjà dans le Ciel. 

Mais soyons en sûrs, le Seigneur accueille également avec bonté et miséricorde toutes les 

demandes, y compris celles qui touchent à notre vie la plus quotidienne. 

 

La prière d'intercession est une des formes de la prière de demande qui exprime le mieux 

ce que la tradition de l'Église appelle la « communion des saints ». Elle nous permet d'élargir 

notre cœur et de prier pour les besoins des autres. La prière d'intercession est un puissant 

instrument de communion à travers lequel nous pouvons porter devant Dieu les besoins du 

monde et les besoins de nos frères et sœurs. La prière d'intercession peut même prendre 

la forme de ce qu'on appelle la « prière des frères ». Originellement pratiquée dans les 

groupes de prière, elle commence à trouver sa place dans les paroisses et a déjà été 

expérimentée dans plusieurs lieux de notre diocèse. Elle consiste à porter la prière 

personnelle qu'un frère adresse au Seigneur, de prier avec et pour lui dans un esprit de 

soutien spirituel et fraternel. 

Ce qui fonde toute prière de demande, d'intercession, c'est que le Seigneur Jésus n'est pas 

moins miséricordieux maintenant qu'il ne l'était dans sa vie terrestre. Il n'est pas moins 

puissant non plus. 



Pour terminer, je rappelle la belle tradition de la prière d'intercession pour les défunts. 

N'oublions pas qu'au cours de l'année jubilaire, la grâce de l'indulgence plénière pourra 

s'appliquer à un fidèle défunt, manifestant ainsi le grand trésor de la communion des saints. 

C'est sur ces mots que je vous quitte, en espérant que tout au long de cet été, nous 

resterons bien unis dans la prière les uns pour les autres. 


